
Assemblée générale des Sentiers 
Langeaisiens du 28 septembre 2012

13 présents, 13 excusés.

1- Rapport d'activité     :  
a- VTT : 25 adhérents (29 en 2011). Affluence record à la « rando gadoue » fin novembre 2011, avec près 
de 800 participants (participation jamais atteinte pour une randonnée sur Langeais). Rando « troglo » de mai 
2012 : 474 participants, baisse par rapport à 2011 due aux conditions météo. Participation fin janvier à la rando 
« galette » organisée conjointement par la section pédestre, au château de St-Michel/Loire. Sortie annuelle 
dans les Charentes : hébergement à Gardes le Pontaroux, 16 participants pour un week-end ensoleillé et des 
circuits physiques (les Charentes, ça monte et ça descend tout le temps!) .

        VTTistes et randonneurs pédestres réunis pour la Rando Galette 

b- Pédestres : 60 adhérents (69 en 2011). 
Participation aux randos « gadoue », « troglo » et 
« galette ». Sortie annuelle dans les Alpes mancelles : 
27 participants sur une seule journée, au lieu de 2, 
afin d'anticiper l 'effort financier de 2013 (Belle-île-
en-mer). 9 randos mensuelles, la 10ème (Luynes) 
annulée à cause de la météo : 419 participants au 
total, les 15 et 10 km à égalité.

Nombre de participants aux randos pédestres mensuelles
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c- Enquête d'utilité publique en mai concernant l'aliénation de sentiers communaux dans le secteur 
compris entre la vallée de la Roumer et la D15. Nous regrettons la présentation erronée (ne respectant pas 
exactement le travail de la commission à laquelle nous avons activement contribué) votée par le Conseil 
municipal. La forte mobilisation des associations (la nôtre surtout)  et de quelques Langeaisiens a convaincu le 
commissaire enquêteur de la DUP à suivre notre demande de maintien des CR 63 et 64 dans le patrimoine 
communal. 
Les conclusions du commissaire enquêteur devraient donc conduire le Conseil municipal à revoir sa position.

Grâce à notre action, les CR 63 et 64 resteront propriété communale

d- Projet de la Communauté de Communes : La Com Com du Nord Ouest Tourangeau 
travaille depuis 2 ans environ sur un projet de mise en réseau des sentiers. Chaque commune a proposé une 
sélection de sentiers les plus intéressants sur son territoire (la plupart des sentiers déjà balisés). Pour Langeais, 
3 de nos 4 boucles ont été retenues : le Plateau, la Forêt et La Rouchouze. Voir dernière page pour le bulletin 
en PDF.
Le balisage, à la demande de la 
COMCOM, sera effectué par nos 
soins bénévolement, notre association 
recevant en échange une subvention et 
une journée de formation des 
volontaires. Grande satisfaction de 
voir 3 de nos boucles enfin reconnues.

Dans ce projet, les bords de Loire sont 
absents : le maire de notre cité 
ligérienne, M. Roiron,  a cependant 
déclaré que ce trajet n'était pas 
abandonné et restait à l'étude (dans 
combien d'années ?).
Le projet communautaire prévoit 
d'envoyer les randonneurs pédestres et 
VTTistes sur le goudron de la D15 
entre le pont sur l 'autoroute et La Rouchouze. Or ce passage est très dangereux (véhicules roulant vite, berme 
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impraticable, visibilité réduite). Nous déplorons encore une fois que la négociation avec M. Demarti n'ait pas 
été conduite de manière assez ferme pour englober la création d'un passage en bordure de sa propriété le long 
de la D15, comme nous l'avions obtenu il y a quelques années. Lors de notre prochain CA, nous envisagerons 
les actions à mener dans ce sens.

e- Ouverture de nouveaux 
chemins :
 Avec l'accord du maire de Langeais, nous avons 
rouvert et nettoyé un chemin ommunal entre La 
Faloupe et le Bois de Giroux (portion en rouge), ce 
qui présente le gros avantage d'une liaison avec St-
Symphorien-les-Ponceaux sans aucun bitume.

Nous relancerons le projet (bloqué) avec la mairie 
de Mazières et d'autres associations de randonnée 
de réouverture d'un chemin communal entre 
l'Aunay des Bertins et le Petit Moulin.

2) Bilan financier 
Les bilans financiers VTT et pédestres sont présentés par Claude Vanlerberghe. A noter le bénéfice net record 
généré par la rando « gadoue » (2533,65 €), ce qui nous a permis de faire un don de 200 € à l'association « Les 
soleils de Quentin ». 

3) Votes.
Le rapport d'activité et le bilan financier sont adoptés à l'unanimité.
Montant de l'adhésion : après discussion (8 € depuis l'année 2000), elle est portée à 10 € à l'unanimité pour 
l'année 2013-2014.

4) Election du Conseil d'Administration.
Jean-Pierre Simon, Laurent Bourreau et André Lerbière 
(merci à lui pour avoir accompagné la rando de 10 km 
pendant de nombreuses années) ont décidé de 
démissionner. 
3 nouveaux se présentent : Bernadette Champion, Jean-
Pierre Champion et Michel Rouzé. 
Le nouveau CA est élu à l'unanimité.
Fin de l'AG à 22h15.

VTTistes devant le château de Villebois-Lavallette  
(Charentes)

Randonneurs pédestres dans le village de 
Saint-Céneri le Gerei (Sarthe)
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Belle-île-en-mer, Marie-Galante...
Voilà maintenant un an que nous essayons de mettre en 
place notre sortie annuelle de 2013 à Belle-île-en-mer, lors 
du week-end de Pentecôte, samedi 18, dimanche 19 et 
lundi 20 mai.
Pas facile ! A commencer par un hébergement à prix 
abordable. Il a fallu retenir 18 mois à l'avance. Mais c'est 
fait : l'Auberge de Jeunesse du Palais (Haute Boulogne) a 
réservé aux Sentiers Langeaisiens 41 places en chambres 
de 2 personnes principalement.

Samedi 18 mai 2013 :
Nous nous rendrons avec une dizaine de voitures (départ à 
6 h du matin) sur un parking à Quiberon.
 Puis nous ferons une traversée de 30 à 45mn pour parvenir au Palais entre 12 h et 12 h30. Nous rejoindrons 
alors à pied (environ 15 mn) l'Auberge de Jeunesse (AJ) où nous pique-niquerons avec nos apports personnels.
L'après-midi, mise en jambes, en suivant le sentier côtier vers Sauzon : aller et retour à la guise de chacun, en 
fonction de ses désirs et de ses possibilités.
Le soir à 19 h 30, dîner à l'AJ. Soirée et nuit libres...

Dimanche 19 mai 2013 :
Petit déjeuner entre 8 h et 8 h 30. 
Départ en bus à 9 h, avec le pique-nique de midi fourni par 
l'AJ. Le bus nous déposera à l'endroit que nous lui 
désignerons et nous reprendra en fin d'après-midi à un 
autre endroit qui sera fonction du (ou des) trajet accompli. 
En effet, il sera possible de faire plusieurs groupes selon 
les difficultés du parcours et de demander au bus de nous 
récupérer en plusieurs lieux différents.

Lundi 20 mai 2013 :
Nous nous accorderons un quartier libre lundi 
matin afin de visiter par exemple Le Palais. 
Déjeuner à l'AJ. Nouveau quartier libre en début 
d'après-midi. Puis traversée vers Quiberon où nous 
retrouverons nos voitures avec direction Langeais.

Voici un échantillon de ce qu'on pourra voir sur 
cette île superbe : le joli petit port de Sauzon, la 
pointe des Poulains, les aiguilles de Port Coton, Le 
Palais et sa citadelle Vauban, la côte sauvage et ses 
nombreuses et charmantes petites criques 
accessibles uniquement par le sentier côtier 
pédestre, etc...

Reste le problème du coût, tout compris comme d'habitude. Ce long week-end reviendra environ à 180 € par 
personne. Afin de rendre le séjour accessible au plus grand nombre, notre association prendre en charge 40 €. 
Il restera donc 140 € à la charge de chacun que nous vous proposons de régler en 3 fois : 50 € lors de votre 
inscription, 50 € au 15 février, 40 € au 15 mai. Les places étant limitées, nous vous invitons à vous inscrire 
avant le 10 novembre, en remplissant le coupon ci-dessous envoyé à l'adresse indiquée, accompagné d'un 
chèque de 50 € par personne.
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Séjour à Belle-île-en-mer des 18, 19 et 20 mai 2013

Nom Prénom Adresse mail * Téléphone Somme 
versée

Total 

* Indiquez votre adresse mail si vous n'avez pas reçu ce bulletin par mail.

A     renvoyer     au     trésorier     de     l'association     avant     le   10 novembre   :  

Claude VANLERBERGHE
Les Sentiers Langeaisiens
28, allée du Clos Christophe

37130 LANGEAIS

_____________________________________________________
N'oubliez pas votre adhésion ! 

Montant de l’adhésion :
*membre actif : 8 euros
*jeunes de 12 à 18 ans : 5 euros
*membre bienfaiteur :  à partir de 16 euros.  

ATTENTION L’adhésion ne comprend pas de garantie individuelle  dommages corporels.  Si vous 
voulez être assuré en cas d’accident corporel, vérifiez votre couverture auprès de votre assureur. 

Bulletin d’adhésion à renvoyer avec le paiement  par chèque à l’ordre de «Les sentiers Langeaisiens»
à adresser au trésorier (adresse ci-dessus).
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Bulletin d’adhésion

Nom........................................... Prénom .............................................

Adresse ....................................................................................................................................................................

Mail :.............................................................................

Section choisie (entourer) :  -  randonnée pédestre            

       -  VTT

Je  souhaite  adhérer à  l’association  «Les  Sentiers  Langeaisiens»  et  verse  ci-joint  ma  cotisation  (valable 

jusqu’au 31 octobre 2013).

Le                       
Signature
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